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Remue-ménage dans les pompes funèbres
Le numéro deux français Roc-Eclerc est repris par deux financiers pleins d’ambition

O
n ne naît pas croque-
mort, on le devient. Il
y a peu, Xavier Thou-
mieux et Thierry Gis-

serot étaient de purs financiers 
aux parcours très classiques : 
Dauphine, ENA, ministère des fi-
nances, Caisse des dépôts…
Aujourd’hui, les deux associés 
sont en passe de devenir les rois 
des pompes funèbres.

Ils ont conclu en fin de semaine
dernière, avant de l’annoncer 
lundi 3 août, l’achat de Roc-Eclerc, 
le numéro deux français du sec-
teur. Une opération rondement 
menée, malgré les réticences de la
dirigeante opérationnelle de l’en-
treprise, Sandrine Thiéfine, qui a 
été écartée. Les deux hommes ne 
comptent pas s’en tenir là.

« Je les ai vus arriver il y a quel-
ques années, avec zéro chiffre d’af-
faires et une connaissance du mé-
tier presque aussi faible, se sou-
vient Richard Feret, le directeur 
général de la Confédération des 
professionnels du funéraire et de 
la marbrerie. Ils ont vite appris, et
bluffé la profession par leur capa-
cité à réaliser des acquisitions et à 
trouver les fonds. »

Une « machine à acquisitions »

Partie de rien en 2010, leur société
Funecap a déjà atteint un chiffre 
d’affaires évalué à plus de 110 mil-
lions d’euros en 2015. Avec Roc-
Eclerc et ses franchisés, son vo-
lume d’activité va plus que dou-
bler, pour frôler 250 millions 
d’euros. Cela en fera un solide ri-
val face à OGF, le leader historique
– avec ses marques Pompes funè-
bres générales (PFG), Roblot et 
Henri de Borniol – qui a réalisé
540 millions d’euros de chiffre
d’affaires en 2014-2015.

« Notre machine à acquisitions
est bien rodée, et on pourrait tout à
fait monter à 400 millions d’euros 
d’ici trois à cinq ans », estime
M. Thoumieux. Pour financer 

l’achat de Roc-Eclerc et sa future
croissance, Funecap vient
d’ailleurs d’obtenir une ligne de 
crédit de 140 millions d’euros
auprès du gestionnaire britanni-
que ICG. « Nous disposons ainsi de
plus de 100 millions d’euros », indi-
que l’entrepreneur.

L’opération est exemplaire du
double mouvement en cours sur
le marché de la mort, avec une
montée en puissance des finan-
ciers et une concentration qui
s’accélère.

Après la loi Sueur et l’ouverture à
la concurrence en 1993, le secteur 
a d’abord connu une phase d’écla-
tement. Les PFG, qui régnaient en 
maître, ont vu leur part de marché
divisée par deux sous les coups de
boutoir de nouveaux venus 
comme le Choix Funéraire ou sur-
tout Roc-Eclerc, l’entreprise créée 
par Michel Leclerc.

Le bouillonnant frère d’Edouard
Leclerc – le fondateur des centres 
Leclerc – s’est lancé à l’assaut du 

marché dès le milieu des années 
1980, avant son ouverture à la con-
currence. Années héroïques, où le 
flibustier des pompes funèbres se 
heurte à de multiples résistances.

Lors du premier enterrement,
celui d’une petite fille, le convoi se
retrouve face à un cimetière 
fermé. Devant les grilles, les CRS et
les élus ceints de leurs écharpes 
bleu-blanc-rouge veulent empê-
cher Leclerc de procéder à l’inhu-
mation. « Deux autres corbillards 
attendaient en retrait, ceux des 
pompes funèbres municipales et 
d’un grand opérateur national », 
racontait M. Leclerc au site spécia-
lisé Funéraire Info, en 2012.

Le trublion doit aussi batailler
en justice avec son frère, qui lui in-
terdit d’utiliser leur nom de fa-
mille, ce qui le pousse à créer la 
marque Roc-Eclerc.

Au bout du compte, l’entreprise
gagnera son pari. Le monopole fi-
nit par tomber, et Roc-Eclerc, avec
son image d’opérateur à prix cas-

sés, est le premier à en profiter. Il
construit peu à peu un réseau de 
franchisés qui compte
aujourd’hui près de 500 agences
pour un chiffre d’affaires de
152 millions d’euros en 2014. Ven-
due une première fois au fonds 
Argos Soditic, l’affaire a ensuite
été rachetée, en 2012, par Daniel 
Abittan, le fondateur de Grand
Optical. Agé de 64 ans, celui-ci 
gardera 5 % du nouvel ensemble 
Funecap - Roc-Eclerc.

« Après cette période d’ouverture,
le marché se reconcentre désor-
mais, comme c’est souvent le cas 

dans les secteurs libéralisés », cons-
tate M. Feret. Cette concentration 
est menée par de nouveaux inter-
venants venus de la finance. Pam-
plona, le fonds du milliardaire
russe Alex Knaster, s’est offert le 
numéro un OGF en 2013, pour
875 millions d’euros.

Avant Roc-Eclerc, MM. Thou-
mieux et Gisserot avaient réalisé
des dizaines d’acquisitions, dont 
celles de l’enseigne Pascal Leclerc
(qui n’a rien à voir avec Michel et
Edouard) et d’une vingtaine de 
crématoriums. Gonzague de Bli-
gnières, une figure du capital-ris-
que, a consacré le premier inves-
tissement de son fonds Raise au
secteur funéraire. Avec BNP Pari-
bas, il a investi dans Serenium, 
un groupe de Laval qui multiplie
les achats.

Pour les financiers, l’industrie
de la mort présente un triple at-
trait. D’une part, sa croissance est
assurée pour des années. L’arri-
vée en fin de vie de la génération

du baby-boom devrait porter le
total des décès de 556 000
en 2014 à quelque 730 000
en 2040, selon l’Insee. D’autre
part, lorsqu’ils négocient leurs
prestations, les pompes funèbres
sont en position de force face à 
des clients éplorés et pris par l’ur-
gence. Ce déséquilibre a permis à
la profession d’augmenter ses
prix de 29 % en dix ans, même si
la crise a ralenti la hausse.

Enfin, le marché reste frag-
menté, avec plus de 3 000 opéra-
teurs indépendants, qui réalisent
pour la plupart moins d’un mil-
lion d’euros de chiffre d’affaires.
La porte ouverte à de nombreuses
acquisitions pour les financiers 
qui souhaitent agglomérer les for-
ces autour de quelques marques
nationales. Autant dire que le re-
mue-ménage n’est pas fini. « Il va 
se passer plus de choses en trois ans
qu’il n’y en a eu dans les trente an-
nées écoulées », prédit M. Feret. p
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Audiovisuel : divorce à la Hadopi
Le secrétaire général de l’Autorité a été remercié et devrait contester cette décision en justice

E ric Walter, secrétaire géné-
ral de la Haute Autorité
pour la diffusion des

œuvres et la protection des droits 
sur Internet (Hadopi), a annoncé,
lundi 3 août, avoir quitté ses fonc-
tions depuis le 1er août. C’est par 
un message publié sur son 
compte Twitter que le haut fonc-
tionnaire a prévenu de son dé-
part. « Ne suis plus en poste à #ha-
dopi depuis le 1er août 2015 », a-t-il
écrit. Contactée, la Haute Autorité 
a confirmé, mais n’a pas souhaité 
faire de commentaire.

Ce départ surprise s’inscrit dans
un contexte difficile, au siège de
l’autorité créée en 2009 sous l’im-
pulsion de Nicolas Sarkozy pour 
lutter contre le téléchargement il-
légal. Mal-aimée de l’actuel gou-
vernement, la Hadopi peine à 
trouver ses marques. Pour des rai-
sons d’économies budgétaires, 
l’institution, qui emploie 52 per-
sonnes, a même été contrainte de 
se séparer de plusieurs collabora-
teurs depuis le début de l’année.

Coup sur coup, une commission
d’enquête sur les autorités admi-
nistratives indépendantes et un 

rapport sénatorial, consacré à la 
Hadopi, rendu public le 9 juillet,
ont dressé un état des lieux sévère
sur la situation de la Haute Auto-
rité. Ce qui n’a pas arrangé le cli-
mat en interne.

En un mois, les relations se sont
fortement dégradées entre la pré-
sidente de la Hadopi et son secré-
taire général. C’est Marie-Fran-
çoise Marais qui a pris l’initiative 
de convoquer M. Walter, pour lui 
signifier son départ. Et mettre fin 
à une collaboration de cinq ans. 
M. Walter pourrait contester cette 
décision en justice.

Conseiller de Rama Yade

M. Walter avait été recruté en 
mars 2010 par Mme Marais, nom-
mée présidente de la Hadopi, 
pour venir en aide aux industries 
culturelles en luttant contre le pi-
ratage sur Internet. Haut fonc-
tionnaire atypique, M. Walter 
n’est titulaire que d’un baccalau-
réat. Avant de rejoindre la Hadopi,
il a travaillé auprès de Rama Yade, 
alors secrétaire d’Etat chargée des 
droits de l’homme, puis aux
sports.

Pendant cinq ans, M. Walter a
été de tous les combats aux côtés 
de Mme Marais pour la défense de 
la Hadopi. Ils formaient un tan-
dem assez efficace pour repous-
ser les attaques qui venaient des 
rangs de la gauche ou de la droite 
et du côté des défenseurs des 
droits des internautes ou des
ayants droit ainsi que des profes-
sionnels de la culture.

La Hadopi a pour mission de
promouvoir le développement de
l’offre légale et lutter contre la
contrefaçon commerciale, ce 
qu’elle a fait en instaurant la ri-
poste graduée. A son poste, 
M. Walter a, au fil du temps, cher-
ché à faire évoluer l’institution, 

afin qu’elle ne soit pas un simple
instrument répressif au service
des ayants droit.

A l’automne 2014, il s’est attiré
les foudres de Nicolas Seydoux, 
président de l’Association de lutte 
contre la piraterie audiovisuelle, 
qui l’a accusé d’avoir un « compor-
tement inqualifiable », pour avoir 
notamment déclaré que le pro-
blème du téléchargement était 
« réglé ». A l’époque, Mme Marais 
lui avait apporté son plein soutien.

Aujourd’hui, la Hadopi se trouve
dans une situation de dialogue im-
possible avec les ayants droit et le 
gouvernement. Sur le dossier de la 
copie privée, comme sur celui de 
l’établissement des chartes établis-
sant les listes de sites frauduleux, 
elle a été tenue à distance par les 
pouvoirs publics. M. Walter paie en
quelque sorte cet isolement.

En décembre, Mme Marais doit
laisser sa place à un autre magis-
trat, Denis Rapone, du Conseil 
d’Etat, ou Christian Phéline, de la 
Cour des comptes. Avec le départ 
de M. Walter, ils auront les cou-
dées plus franches. p
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LES CHIFFRES

2,3 MILLIARDS
C’est en euros le chiffre d’affaires 
du secteur funéraire en 2014.

3 450
C’est le nombre d’entreprises
du secteur, selon l’Insee. Environ 
88 % ont moins de dix salariés. 
Elles emploient ensemble
quelque 25 000 personnes.

33 %
Telle est la part des familles qui 
ont choisi la crémation en 2013. 
La part des défunts enterrés 
(67 %) ne cesse de baisser.

45 %
C’est la part des personnes
qui organisent leurs obsèques
à l’avance en souscrivant un 
contrat d’obsèques. Les grandes 
compagnies d’assurances
deviennent ainsi des acteurs
importants du marché.

FINANCE
Libor  : un ancien 
courtier condamné à
quatorze ans de prison
Tom Hayes, l’ancien trader 
vedette d’UBS et de Citigroup, 
a été condamné, lundi 3 août, 
à quatorze ans de prison à 
Londres pour avoir manipulé 
le taux interbancaire Libor 
– ce dernier sert de référence 
à des milliers de produits fi-
nanciers. Le scandale avait 
éclaté en 2012 et avait impli-
qué plusieurs banques (Bar-
clays, UBS, RBS,…), qui ont de-
puis versé plusieurs milliards 
d’euros d’amendes aux auto-
rités de régulation britanni-
ques et américaines. 
Tom Hayes est le premier 
courtier condamné.

Londres a lancé
la privatisation de RBS
Le gouvernement britanni-
que a annoncé, mardi 4 août, 
avoir vendu 5,4 % du capital 
de la banque RBS (Royal Bank 
of Scotland), qui avait été na-
tionalisée pendant la crise fi-
nancière, fin 2008. L’opéra-
tion lui a rapporté 
2,1 milliards de livres (3 mil-
liards d’euros). La privatisa-
tion de RBS avait été annon-
cée fin juin. Le Trésor 
britannique possédait alors 
78,3 % du capital.

BANQUE
Le Crédit Agricole 
augmente ses provisions 
pour litiges
Mardi 4 août, Crédit Agricole 
SA, l’entité cotée du groupe, a 
annoncé, à l’occasion de la 
présentation de ses résultats 
trimestriels, avoir augmenté 
de 350 millions d’euros sa pro-
vision pour litiges, la portant 
ainsi à 1,6 milliard d’euros. 
Cette provision s’inscrit dans 
le cadre de l’enquête améri-
caine en cours sur d’éventuel-
les infractions à la loi sur les 
paiements en dollars vers des 
pays soumis à embargo.

DETTE
Porto Rico est en défaut 
de paiement partiel
Porto Rico a échoué à rem-
bourser, lundi 3 août, 58 mil-
lions de dollars (53 millions 
d’euros) de dette publique ar-
rivée à échéance, un événe-
ment aussitôt considéré 
comme un défaut de paie-
ment par l’agence de nota-
tion Moody’s. En grande diffi-
culté économique, l’île 
membre du Commonwealth 
américain pourrait faire 
faillite sur l’ensemble de sa 
dette (73 milliards de dollars). 
Un tel défaut de paiement est 
le plus important depuis ce-
lui de Detroit.


